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EXPOSÉ SOMMAIRE DE L’ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ
PENDANT L’EXERCICE 2013

2013 a tout d’abord été marquée par la transition réussie 

dans la gouvernance de votre entreprise. M. Jean-Marie 

Paluel-Marmont ayant décidé de quitter ses 

fonctions à la tête de la  Compagnie Lebon, une 

nouvelle gouvernance a été mise en place et 

validée par l’assemblée générale du 28 mai 2013. 

Le conseil d’administration qui a suivi a validé la 

séparation des fonctions de Président et de Directeur 

général et a nommé M. Christophe Paluel-Marmont 

Président de la Compagnie Lebon. M. Emmanuel Russel, 

nouvel administrateur, a été nommé Directeur général.

Le Résultat Net Part du Groupe (RNPG) s’élève à 8,7 M€.

Le résultat social est de 1,1 M€.

Il sera proposé à l’assemblée générale de verser un 

dividende de 3,20 € par action, en augmentation de 

6,7 % par rapport à l’exercice 2012.

Au 31 décembre 2013, le cours de bourse était 

de 108,22 €. L’Actif Net Réévalué par action, en 

augmentation de 4 %, s’élève à 202,6 € par action 

contre 194,8 € au 31 décembre 2012. Si on tient 

compte du dividende versé en 2013, la création de 

valeur pour l’actionnaire a été de 5,5 % en 2013. 

En raison de l’importance prise par le secteur Immobilier, 

le conseil d’administration a décidé de la nouvelle 

segmentation suivante des secteurs d’activité  : 

Hospitalité (anciennement Hôtellerie), Immobilier et 

Capital Investissement.

L’Actif Net Réévalué (ANR) par action se présente ainsi au 

31 décembre 2013 :

Les principaux faits marquants de l’exercice sont :

-  prise de participation de 51 % dans le fonds hôtelier 

de l’HÔTEL DE LA TAMISE et activité soutenue des 

7 autres hôtels parisiens ESPRIT DE FRANCE ;

-  cession de l’immeuble PIERRE LE GRAND – rue Saint-

Pétersbourg à Paris 8ème ; 

-  clôture de la levée de fonds du FCPI PMC II, prise 

de participation dans ADHRENA et GAZ EUROPÉEN, 

cession du groupe LOGFI, consolidation de 

BG CAPITRAL/AVIDOM, cession des droits financiers 

attachés aux parts LUXALPHA et prise de participation 

dans SALVEPAR.

CHIFFRES CLÉS

En 2013, la contribution au Résultat Net Part du Groupe des entreprises intégrées par secteur est la suivante :

Holding :
33,3 € Secteur

Hospitalité :
62,9 €

Secteur
Immobilier :

39,7 €

Secteur
Capital

Investissement :
66,7 €

Hospitalité Immobilier
Capital

Investissement
Holding TOTAL GROUPE

3,1 M€ 3,6 M€ 2,5 M€ -0,5 M€ 8,7 M€

ANR PAR ACTION (202,6 €)
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SECTEUR HOSPITALITÉ

Les HÔTELS ESPRIT DE FRANCE ont réalisé une bonne 

année, avec un chiffre d’affaires HT en augmentation 

de 5 % (18,3 M€ contre 17,4 M€ en 2012). Ces résultats 

confirment le bienfondé de la stratégie de montée en 

gamme initiée depuis plusieurs années.

Le RevPar des HÔTELS ESPRIT DE FRANCE affiche 

une évolution de + 5,35 %, soit 161,5 € HT alors que 

son segment de référence, le secteur hôtelier parisien 

« haut de gamme » (définition Deloitte), accuse un 

recul de – 0,6 %, soit un RevPar moyen de 155 € HT. 

Les HÔTELS ESPRIT DE FRANCE affichent donc une 

sur-performance significative de + 6 %.

L’augmentation du RevPar résulte de la poursuite 

de la revalorisation du produit hôtelier, permettant 

l’augmentation du RMC de + 7 %, soit 195 € HT. Le TO 

annuel moyen s’est inscrit dans la tendance générale 

du marché avec un recul de – 1,5 % par rapport à 2012.

La contribution du secteur Hospitalité au RNPG ressort 

à 3,1 M€ contre 4,1 M€ en 2012. Hors reprise en 2012 

de la provision sur l’HÔTEL AIGLON  pour un montant 

net de 1 M€, la contribution du secteur Hospitalité au 

RNPG est stable.

SECTEUR IMMOBILIER

Au cours de l’exercice, l’activité de PALUEL-MARMONT 

VALORISATION a été très soutenue en raison notamment 

de la vente de l’actif PIERRE LE GRAND.

De nouveaux investissements ont été réalisés à 

Paris, Marseille, Boulogne-Billancourt, Montrouge 

pour une valeur globale de 11,6 M€ (habitation, 

bureaux, commerces). 18  M€ ont été par 

ailleurs investis dans les projets initiés les 

années précédentes. 

Les fonds d’investissements gérant des immeubles à 

Berlin et Manhattan sont désormais reclassés dans le 

pôle Immobilier.

La contribution du secteur Immobilier au RNPG ressort 

à 3,6 M€ contre 2,5 M€ en 2012.

SECTEUR CAPITAL 
INVESTISSEMENT

Afin d’assurer la complémentarité et la diversification 

de ses activités, la COMPAGNIE LEBON a fait le choix 

de répartir ses investissements entre :

-  le capital-transmission et le capital-développement 

à destination des PME françaises avec PALUEL-

MARMONT CAPITAL, société de gestion agréée par 

l’Autorité des Marchés Financiers. Dans le cadre 

de mandats de gestion, elle gère PMC 1 (SCR) et 

PMC II (FCPI).

-  les fonds de fonds avec PALUEL-MARMONT FINANCE. 

PALUEL-MARMONT FINANCE est souscripteur 

de fonds de capital-risque, de LBO sur grandes 

entreprises, de fonds de dettes ou d’immobilier. 

-  les investissements dans des entreprises de taille 

intermédiaire françaises ou internationales, cotées 

et non cotées, avec SALVEPAR. SALVEPAR est une 

holding de participations cotée sur NYSE Euronext 

Paris (compartiment  B) qui investit en compte 

propre et de façon minoritaire dans des actions ou 

instruments donnant accès au capital.

PALUEL-MARMONT CAPITAL
71 M€ ont été souscrits dans le cadre de la levée du 

fonds du FCPI PMC II qui a été finalisée en janvier 2014.

Au 31 décembre 2013, le FCPI  PMC II et sa filiale 

BG CAPITAL/ AVIDOM ont été consolidés par la méthode 

d’intégration globale. 

Durant l’exercice deux nouveaux investissements ont 

été réalisés par le FCPI PMC II, ADHRENA et GAZ 

EUROPÉEN, pour un montant total de 7,5 M€.  

Le groupe LOGFI a été cédé en juillet avec une plus-value 

de cession de 0,1 M€. 

PALUEL-MARMONT FINANCE
L’activité financière dans les fonds a été marquée 

par des investissements modérés de 1,5 M€ et un 

désinvestissement de 3,4 M€.

SALVEPAR
Un investissement a été réalisé dans la société 

SALVEPAR, pour 10,5 M€ permettant une détention 

de 5 % du capital.

Le secteur Capital Investissement contribue au RNPG 

pour 2,5 M€ contre 1 M€ en 2012.



ÉLÉMENTS POST CLÔTURE SIGNIFICATIFS :

La COMPAGNIE LEBON (60 %) en partenariat 

avec la société THALA INVEST (40 %) a acquis le 

11 avril dernier la concession des établissements 

thermaux de Brides-les-Bains et Salins-les-

Thermes, ainsi que deux hôtels à Brides-les-Bains 

pour un montant total de 7,5 M€.

PERSPECTIVES D’AVENIR :

«ENTREPRENEURS INVESTISSEURS DEPUIS 1847» 

résume la longue histoire industrielle et familiale 

de la COMPAGNIE LEBON. Cette signature reflète 

également et fort logiquement la stratégie approuvée 

par le conseil d’administration du 3 décembre dernier. 

Cette stratégie consiste à accentuer le développement 

et la valorisation des expertises de la COMPAGNIE 

LEBON dans l’Hospitalité, l’Immobilier et le Capital 

Investissement auprès de ses partenaires investisseurs.

LES OBJECTIFS STRATÉGIQUES SE RÉSUMENT 
COMME SUIT :

-   assurer la croissance de la COMPAGNIE LEBON et de ses 

filiales en maîtrisant le couple création de valeur/risque. 

L’objectif est de doubler l’ANR en 10 ans tout en assurant 

une distribution satisfaisante pour l’actionnaire ;

-  développer les métiers du groupe en jouant les 

synergies entre les métiers existants et en explorant 

des relais de croissance en cohérence avec ces métiers.

STRATÉGIE PAR SECTEUR :

Hospitalité :

« se développer dans une logique de marque »

-  ESPRIT DE FRANCE : hôtels haut de gamme respectant 

« L’esprit des lieux » ;

-  SOURCES D’EQUILIBRE : thermalisme et spa en France 

et à l’international.

Immobilier :

« polyvalence et opportunisme »

-  projets en synergie avec le secteur Hospitalité ;

-  développement des co-investissements.

Capital investissement : 

« être un acteur reconnu du ‘ Private Equity’ »

-  lancement du fonds PMC II, premier FCPI  lancé par 

PALUEL-MARMONT CAPITAL ; 

-  participation dans SALVEPAR : partage d’expérience 

et opportunités d’investissements.

2014 devrait être une nouvelle année 

de progression de nos résultats dans un 

environnement contrasté.

L’activité hôtelière à Paris, fortement liée à la 

clientèle internationale, a été stable sur le 1er 

trimestre 2014.

Sur le secteur Immobilier nous maintiendrons une 

stratégie très sélective sur la qualité et les niveaux 

de rendement des nouveaux projets.

Le marché du Capital Investissement se réanime 

dans un contexte plus favorable.



NATURE DES INDICATIONS (en €) 2013 2012 2011 2010 2009

I - SITUATION FINANCIÈRE 
EN FIN D’EXERCICE

A – Capital social 12 903 000 12 903 000 12 903 000 13 359 500 13 359 500

B – Nombre d’actions émises 1 173 000 1 173 000 1 173 000 1 214 500 1 214 500

II - RÉSULTAT GLOBAL 
DES  OPÉRATIONS  EFFECTIVES

A –  Chiffre d’affaires hors taxes et revenus 
du portefeuille

5 662 725 8 364 290 8 471 697 6 043 717 11 677 663

B –  Résultat avant impôts, amortissements  
et provisions

967 430 4 525 369 6 971 156 -13 490 268 -157 694

C – Impôts sur les bénéfices 97 917 -1 939 359 -1 002 539 -1 693 594 -1 418 858

D –  Résultat après impôts, amortissements 
et provisions

1 099 497 6 934 595 7 217 136 3 980 309 1 636 807

E – Montant des bénéfices distribués [1] 3 753 600 3 442 437 3 407 079 2 862 195 1 842 862

III - RÉSULTAT DES OPÉRATIONS 
RÉDUIT À UNE SEULE ACTION

A –  Résultat après impôts, mais avant 
amortissements et provisions

0,74 5,51 6,80 -9,71 1,04

B –  Résultat après impôts, amortissements 
et provisions

0,94 5,91 6,15 3,28 1,35

C – Dividende versé à chaque action 3,20 3,00 3,00 2,50 1,60

IV - PERSONNEL

A – Nombre de salariés 9 9 9 9 9

B – Montant de la masse salariale 766 537 405 017 394 644 373 080 365 448

C –  Montant des sommes versées au titre  
des charges sociales

396 335 252 745 232 404 203 597 218 903

[1] Montants diminués des dividendes attachés aux actions auto détenues.

RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES



PROJET DE RÉSOLUTIONS
PRÉSENTÉ PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

A caractère ordinaire

PREMIÈRE RÉSOLUTION
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du conseil d’administration et des commissaires aux comptes, 
ainsi que du rapport du président prévu à l’article L.225-37 alinéa 6 du code de commerce et de celui des commissaires aux 
comptes sur le rapport précité du président, approuve les comptes annuels au 31 décembre 2013 tels qu’ils sont présentés 
et, en conséquence, arrête le bénéfice de l’exercice à la somme de 1 099 497 €.

Elle donne aux administrateurs quitus de leur gestion pour l’exercice 2013.

DEUXIÈME RÉSOLUTION
Les actions auto détenues ne bénéficiant pas du droit à dividende versé au titre de l’exercice 2012, l’assemblée générale 
approuve l’affectation au Report à nouveau de la somme de 76 563 €. De ce fait, le report à nouveau au 31 décembre 2013 
s’élève à 16 795 871 €.

TROISIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale approuve les propositions du conseil d’administration concernant l’affectation et la répartition 
du résultat social.

Après prise en compte du nouveau report à nouveau, le résultat distribuable s’élève à 17 895 368 €.

L’assemblée générale décide de distribuer aux actionnaires une somme de 3 753 600 € soit 3,20 € par action à chacune 
des 1 173 000 actions composant le capital social de la société, étant précisé que tous pouvoirs sont donnés au conseil 
d’administration pour faire inscrire au compte report à nouveau la fraction du dividende correspondant aux actions auto 
détenues par la société. 

L’intégralité du montant distribué est éligible, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, à la réfaction 
prévue à l’article 158-3-2° du code général des impôts.

Le dividende sera mis en paiement le 26 juin 2014.

Il est rappelé que le montant des dividendes versés aux cours des trois derniers exercices a été le suivant :

Exercice Dividende distribué (en €)

2010 2,50

2011 3,00

2012 3,00

L’assemblée générale décide également que le solde du montant distribuable sera affecté au report à nouveau 
pour 14 141 768 €.

QUATRIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion et du rapport des commissaires aux comptes, 
approuve les comptes consolidés au 31 décembre 2013 tels qu’ils lui sont présentés et, en conséquence, arrête le résultat net 
part du groupe de l’exercice à la somme de 8 684 127 €.

CINQUIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale prend acte du rapport spécial établi par les commissaires aux comptes en exécution des articles L.225-
38 et suivants du code de commerce et ratifie, le cas échéant, les conventions qui y sont énoncées.

SIXIÈME RÉSOLUTION
Conformément aux dispositions de l’article 15 des statuts, l’assemblée générale décide de renouveler le mandat d’administrateur 
de Monsieur Augustin PALUEL-MARMONT pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice 2016.

SEPTIÈME RÉSOLUTION
Conformément aux dispositions de l’article 15 des statuts, l’assemblée générale décide de renouveler le mandat d’administrateur 
de Madame Laetitia PUYFAUCHER pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice 2016.

HUITIÈME RÉSOLUTION
Conformément aux dispositions de l’article 15 des statuts, l’assemblée générale décide de renouveler le mandat 
d’administrateur de la société CETIG, représentée par Monsieur Jean-Emmanuel ENAUD ROBIN de MORHERY, 
pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016.

NEUVIÈME RÉSOLUTION
Conformément aux dispositions de l’article 15 des statuts, l’assemblée générale prend acte de la démission de Monsieur 
Arnaud LIMAL à compter de la présente assemblée et décide de nommer en remplacement Madame Bertile BUREL, pour la 
durée de son mandat restant à courir, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2015.



DIXIÈME RÉSOLUTION
Conformément aux dispositions de l’article 15 des statuts, l’assemblée générale prend acte de la démission de la société 
FINANCIERE BOSCARY à compter de la présente assemblée et décide de nommer en remplacement Monsieur Hugo d’Avout 
d’Auerstaedt, pour la durée de son mandat restant à courir, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice 2015.

ONZIÈME RÉSOLUTION 
L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration autorise le conseil d’administration, dans 
les conditions prévues à l’article L.225-209 du code de commerce et des dispositions du règlement européen n°2273/2003 
du 22 décembre 2003, à faire acquérir en une ou plusieurs fois, par tous moyens, par la société ses propres actions, dans 
la limite de 10 % du capital social, soit 117 300 actions, et d’un montant maximum de 18 348 800  €  en vue par ordre de 
priorité décroissant :
-  d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action COMPAGNIE LEBON par un prestataire de service 

d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie 
reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers et à la charte de l’AMAFI ;

-  de la remise d’actions à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, 
et plus généralement dans le cadre d’une transaction ;

-  de l’attribution d’actions gratuites dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du code de commerce 
aux salariés et/ou aux mandataires sociaux ;

-  de l’annulation éventuelle des actions en vue d’optimiser la rentabilité des fonds propres sous réserve du vote de la treizième 
résolution soumise à cette assemblée, statuant en matière extraordinaire et ce pendant une période de 24 mois.

Les achats ou ventes de titres pourront être réalisés en tout ou partie par intervention sur le marché ou hors marché, par 
achat éventuel de bloc de titres. Les acquisitions ou cessions de bloc pourront porter sur l’intégralité des titres détenus dans 
le cadre du programme.

Le prix maximum d’achat sera de 160 € par action, sous réserve des ajustements liés à des opérations sur le capital de la 
société. En cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, en cas de division ou 
de regroupement des titres, le prix unitaire maximum ci-dessus sera ajusté par un coefficient multiplicateur égal au rapport 
entre le nombre de titres composant le capital avant l’opération et ce nombre après l’opération.

Le conseil d’administration est expressément autorisé à déléguer au directeur général l’exécution des décisions qui auront été 
prises par lui dans le cadre de la présente autorisation.

Cette autorisation, qui prive d’effet l’autorisation conférée aux termes de la quinzième résolution votée par l’assemblée générale 
ordinaire du 28 mai 2013, est donnée pour une durée qui ne pourra excéder 18 mois à compter de la présente assemblée 
soit jusqu’au 17 décembre 2015.

DOUZIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration ainsi que du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 
2013 à M. Emmanuel RUSSEL, administrateur et directeur général, tels que figurant dans le document de référence 2013.

A caractère extraordinaire

TREIZIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration, du projet de détail du programme de rachat d’actions, et du rapport 
des commissaires aux comptes :
-  autorise le conseil d’administration à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions que 

la société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de commerce, 
dans la limite de 10 % du nombre total d’actions, par période de 24 mois, en imputant la différence entre la valeur d’achat 
des titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles y compris en partie sur la réserve légale à 
concurrence de 10 % du capital annulé ; 

-  autorise le conseil d’administration à constater la réalisation de la ou des réductions de capital, modifier en conséquence les 
statuts et accomplir toutes formalités nécessaires ;

-  autorise le conseil d’administration à déléguer tous pouvoirs nécessaires à la mise en œuvre de ces décisions, le tout 
conformément aux dispositions légales en vigueur lors de l’utilisation de la présente autorisation ;

-  fixe à 24 mois à compter de la présente assemblée générale, soit jusqu’au 17 juin 2016 inclus, la durée de validité de 
la présente autorisation.

QUATORZIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, et conformément aux dispositions de l’article L.225-138 du Code de Commerce et des articles L.443-1 et suivants 
du Code du travail, délègue au conseil d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de procéder à l’augmentation du 
capital social de la société, en une ou plusieurs fois, au moyen de l’émission d’actions nouvelles réservées aux salariés et aux 
mandataires sociaux de la société et des sociétés qui lui sont liées dans les conditions visées à l’article L.225-180 du Code de 
Commerce dès lors que la société a mis en place un plan d’épargne d’entreprise (PEE) ou un plan d’épargne interentreprises 
(PEI) et que les salariés y ont adhérés.

Le nombre maximum d’actions ordinaires émises au titre de la présente autorisation ne pourra excéder 3 % du capital de 
la société au moment où l’augmentation de capital sera décidée.



La présente décision entraîne au profit des salariés adhérents au plan d’épargne d’entreprise auquel l’augmentation 
de capital est réservée, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient créées.

L’assemblée générale décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour :
-  déterminer le prix de souscription des actions nouvelles, étant entendu que le prix de souscription des actions émises ne 

pourra être ni supérieur à la moyenne des cours cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour de la décision du conseil 
d’administration fixant la date d’ouverture des souscriptions, ni inférieur de plus de 20 % à la moyenne des cours cotés aux 
20 séances de bourse précédant le jour de cette décision du conseil d’administration ;

-  fixer les conditions que devront remplir les bénéficiaires des actions nouvelles à provenir des augmentations de capital 
et notamment les conditions d’ancienneté des salariés pour participer à l’opération ;

-  arrêter les conditions de l’émission, les dates, le montant total, le montant par salarié adhérent et les modalités de chaque 
émission, fixer le délai accordé aux adhérents pour la libération de leurs titres, étant précisé que celui-ci ne pourra 
excéder trois ans ;

-  constater la réalisation définitive de l’augmentation ou des augmentations de capital à concurrence du montant des actions 
qui seront effectivement souscrites ; 

-  à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes ;
-  prendre toutes mesures pour la réalisation de l’augmentation ou des augmentations de capital, consentir toutes délégations 

en vue de l’exécution des décisions prises, procéder aux modifications statutaires corrélatives et aux formalités consécutives.

La délégation conférée au conseil d’administration, au terme de la présente résolution, est valable trente-huit mois à 
compter de ce jour.

Conformément à l’article L.225-129-V du Code de Commerce, le conseil d’administration pourra déléguer les pouvoirs 
nécessaires à la réalisation des augmentations de capital.

QUINZIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale décide de procéder à la modification des articles 9, 13, 21 et 25 des statuts qui seront désormais rédigés 
de la façon suivante :

« Article 9 - FORME DES ACTIONS.

Les actions sont obligatoirement nominatives.

En vertu de l’article L.211-3 du code monétaire et financier, les titres sont inscrits en un compte au nom de leur propriétaire tenu 
par l’émetteur ou par un intermédiaire habilité. »

« Article 13 - OBLIGATION STATUTAIRE D’INFORMATION.

Tout actionnaire venant à franchir les seuil de 2 %, 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 30 %, 33,33 %, 50 %, 66,66 %, 90 % ou 95 % 
en capital ou droit de vote est tenu d’en informer la société dans un délai de cinq jours. 

L’actionnaire défaillant sera privé des droits de vote attachés aux actions excédant la fraction non déclarée, à la condition que 
cette mesure fasse l’objet d’une demande, en assemblée générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant au moins 5 % du 
capital ou des droits de vote. »

« Article 21 - CONVENTIONS.

A – CONVENTIONS REGLEMENTEES
Les conventions intervenant directement ou indirectement ou par personne interposée entre : la société en son directeur général, 
l’un de ses directeur généraux délégués, l’un de ses administrateurs, l’un de ses actionnaires disposant de plus de 10 % des 
droits de vote, ou s’il s’agit d’une société actionnaire, la société la contrôlant, doivent être soumises à l’autorisation préalable 
du conseil d’administration.

B – CONVENTIONS INTERDITES
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales, au directeur général et aux 
directeurs généraux délégués ainsi qu’aux représentants permanents des personnes morales administrateurs, de contracter sous 
quelque forme que ce soit des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou 
autre, ainsi que de faire cautionner par elle leurs engagements envers les tiers.

La même interdiction s’applique aux conjoints, ascendants et descendants des personnes ci-dessus ainsi qu’à toute personne interposée. »

« Article 25 - ASSEMBLEES GENERALES.

L’assemblée générale, régulièrement constituée, représente l’universalité des actionnaires. Ses délibérations prises conformément 
à la loi et aux présents statuts obligent tous les actionnaires mêmes absents, incapables ou dissidents.

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires, sous réserve des dispositions prévues à l’article 33–I « QUORUM ET 
MAJORITE », pour la réunion des assemblées générales ordinaires et à l’article 34-I « QUORUM ET MAJORITE » pour la réunion des 
assemblées générales extraordinaires.

Les titulaires d’actions sur le montant desquelles les versements exigibles n’ont pas été effectués dans le délai de trente jours à 
compter de la mise en demeure effectuée par la société ne peuvent être admis aux assemblées. Ces actions sont déduites pour 
le calcul du quorum.

Chaque année, il doit être réuni, dans les six mois de la clôture de l’exercice, une assemblée générale ordinaire  ; ce délai de six 
mois peut être prolongé par décision de justice.
Des assemblées générales, soit ordinaires, dites «ordinaires réunies extraordinairement», soit extraordinaires, peuvent en outre 
être réunies à toute époque de l’année. »

SEIZIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal 
pour effectuer tous dépôts et publications prescrits par la loi.
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 
ET DE RENSEIGNEMENTS

Conformément à l’article R.225-83 du code de commerce, 

Si vous souhaitez recevoir ces documents, vous voudrez bien nous retourner la formule ci-dessous.

Nous vous signalons de plus qu’il vous est possible, par une demande unique, d’obtenir l’envoi des documents 

précités qui seront établis à l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures.

FORMULE À ADRESSER À :

CM-CIC Titres - Service des Assemblées
3, allée de l’Etoile 

95014 Cergy Pontoise Cedex 

M., Mme, ou Mlle  ..............................................................................................................................................................................................

adresse complète  .............................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................................

Titulaire de :

............................ titres «nominatifs purs» inscrits en compte dans les livres de la Société ........................................................

............................ titres «nominatifs administrés» inscrits en compte à la Banque .........................................................................

demande l’envoi à l’adresse ci-dessus des documents ou renseignements visés par l’article R 225-83 du code de commerce.

A ...................................................................... , le  ......................................... 2014

✂


